
 
 
Le Regroupement des éco-quartiers (REQ) est à la recherche d’un 
 
Conseiller en communication/relation publique 
 
Sous la responsabilité du REQ et de ses administrateurs,  
la personne attitrée mettra en place des stratégies de communication en vue  
d’optimiser les actions du REQ et de ses membres dans les domaines de la sensibilisation 
environnementale et civique, ainsi que de la promotion du développement durable.  
  
Responsabilités  
• Conseiller les membres du REQ dans les stratégies et interventions politiques ainsi que 
médiatiques  
• Élaborer et mettre en œuvre des stratégies de communication et de promotion de la mission et  
des activités de l’organisme et de ses membres 
• Rechercher les occasions de mettre en valeur les dossiers et les activités de l’organisme et de ses 
membres 
• Préparer un dossier de présentation visuelle et la mise en page des documents produits par 
l’organisme en vue de représenter l’organisme et ses membres pour la recherche d’un fonds de 
financement de base 
 
Qualifications  
• BAC en communication, sciences politiques ou marketing ou expérience équivalente  
• Expérience dans le domaine de la politique et des communications  
• Bonne capacité d’assimiler rapidement les grands enjeux environnementaux de Montréal afin  
de développer les stratégies appropriées pour y répondre ; une connaissance du programme éco-
quartier serait appréciée  
• Maîtrise des outils de communication  
• Très bonne capacité d’organisation et de rapidité d’exécution 
• Autonomie, esprit innovateur, efficac ité  
• Grande facilité de communication  
• Excellente maîtrise de la langue française  
• Bonne connaissance de l’anglais  
 
Conditions de travail  
• Poste temporaire de 22 semaines avec possibilité de prolongation 
• Salaire : 17$/heure pour 32h/semaine 
 
Faites parvenir votre candidature incluant une lettre de présentation par courrier électronique à: Comité de 
sélection du REQ  monquartier@ecojm.org au plus tard le 17 janvier 2010. 
SVP Aucun appel téléphonique. 
Le REQ est un organisme à but non-lucratif qui regroupe des organismes responsables de 
l’application du Programme éco-quartier. 


